
Règlements de la Ville de Malartic

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ D’ABITIBI-EST
VILLE DE MALARTIC

VILLE DE

1] MALARTIC

RÈGLEMENT NUMÉRO 1044
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1039 CONCERNANT LA

TARIFICATION DES BIENS, SERVICES
ET FRAIS POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 DE LA

VILLE DE MALARTIC

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic a adopté le Règlement numéro
1039 concernant la tai-ification des biens, services et frais pour l’exercice
financier 2026 de la Ville de Malartic, le 16 décembre 2025;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’apporter des modifications â l’annexe I —

Administration générale;

À CES CAUSES, le conseil de ville statue et décrète par le présent règlement
ce qui suit

D’ADOPTER le « Règlement numéro 1044 modîant le Règlement
numéro 1039 concernant la tarfication des biens, services et f-ais pou,’
l’exercicefinancier 2026 de la Ville de Mala,-tic, de décréter et statuer par le
présent règlement ce qui suit, à savoir:

ARTICLE 1- PRÉAMBULE
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2- — TITRE DU RÈGLEMENT
Le titre du présent règlement est « Règlement numéro 1044 modifiant le
Règlement nimiéro 1039 concernant la tarification des biens, services et frais
pour l’exercice financier 2026 de la Ville de Malartic afin de modifier
l’annexe 1 — Administration générale »,

ARTICLE 3- OBJET DES MODIFICATIONS
L’annexe I du Règlement numéro 1039 concernant la tarification des biens,
services et f-ais pour 1 ‘exercice financier 2026 de la Ville de Malartic est
remplacée par la suivante,

ARTICLE 4- ENTRÉE EN VIGUEUR

________________

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

O
ADOPTÉ

RÉSOLUTION D’ADOPTION 2026-02-040, séance ordinaire du
17 février 2026.
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ANNEXE 1

LISTE DES TARIFS

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Q

Ç

TYPE TARIF

Frais administratifs
Frai5 d’intérêt 18 % /année
Frais pour annulation d’un chèque perdu

50 $par un fournisseur
Celui prévu à l’article 9 du Règlement sur

. . les frais exigibles pour la transcription, la
Frais de photocopie ou de telecopie1

reproduction et la transmission de
documents et de renseignements
personnels (R.L.R.Q., c. A-2.1, r.3)

Frais de location de la salle du conseil’ 25 $/heure
125 $/jour

Location de local à l’hôtel de ville 2,38 $Ipi. co. (2026) 3,14 $Ipi. ca. (2026)
Le loyer est indexé annuellement le V

lanvier en fonction de l’indice général des
prix à la consommation pour le Québec,

en prenant l’indice annuel au 31
décembre de l’année précédente.

Célébration des mariages civils et union civiles
Frais pour la célébration d’un mariage civil Celui prévu à l’article 24 du Tarifjudiciaire

ou d’une union civile en matière civile (R.L.R.Q., c. T-16, r.10)

Cimetière
Prix des concessions de lots’

Typedelots 30ans 4oans S0ans lOOans
Lot 2X4 pieds - Cercueil (bébé de 0-5 ans)
- Espace pour 1 cercueil 125$ 175$ 250 S 475$
Prolongation seulement

Lot 4X4 pieds - Cercueil (bébé de 0-5 ans)
225$ 275$ 350$ 675$

- Espace pour 1 cercueil
Lot 4X4 pieds - Urne — Espace pour 2

225$ 275$ 350$ 675$urnes
Lot 4X8 pieds - Urne — Espace pour 3

425$ 550$ 675$ 1350$
urnes
Lot 4X8 pieds - Cercueil — Espace pour 1

425$ 550$ 675$ 1350$
cercueil et 2 urnes
Préa rra ngements
Les sommes reçues doivent être placées
en fidéicommis par la Ville
Prix des inhumations et exhumations’
Type de fosse (inhumation ou exhumation)
Cercueil pour bébé (0-5 ans) 225 $
Urne 175$
Cercueil 350$
Voûte (charge supplémentaire) 175 $
Urne additionnelle
(charge supplémentaire)
Limite d’urnes additionnelles
LotzX4pieds: 2urnes 225$
Lot4X4pieds: 2urnes
Lot4X8pieds: 3urnes
Lot 9 X 12 pieds 8 urnes
Supplément pour une voûte pour une

75$
urne
Frais d’inscription au registre (non

50$taxables)

‘Taxes applicables en sus
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